
RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 MAI 2014 

OBJET : DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES – ABROGE ET 
REMPLACE LA DELIBERATION N°14/39 DU 6 AVRIL 2014 

Conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et afin de 
faciliter le fonctionnement de l’administration communale, le Conseil municipal a délégué 
certaines de ses compétences au Maire. 
 
La délégation de ces compétences permet une plus grande réactivité de la Commune dans 
la gestion de ses dossiers et dans ses rapports avec les tiers. 
 
Par sa délibération n°14/39 du 6 avril 2014, le Con seil municipal a donné délégation de 
compétence à Monsieur le Maire sur l’ensemble des points de l’article L.2122-22. 
 
Toutefois, il avait assorti le point 4 relatif aux marchés publics d’une restriction qui s’avère 
trop contraignante dans la pratique. En effet, la délégation de compétence pour passer les 
avenants aux marchés publics se limitait à ceux qui n’entrainaient pas une augmentation du 
marché supérieure à 5%. 
 
C’est pourquoi il est proposé de supprimer cette limite. 
 
Afin de simplifier l’accès et la compréhension des délibérations prises par le Conseil, il vous 
est proposé d’abroger la délibération n°14/39 du 6 avril 2014 et de la remplacer par la 
présente délibération qui reprend l’ensemble des délégations consenties à Monsieur le 
Maire. 
 
Ainsi, le Conseil municipal donne délégation au Maire, pour la durée de son mandat : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriét és communales utilisées par les services 
publics municipaux ;  

2° De fixer les tarifs des droits de voirie, de sta tionnement, de dépôt temporaire sur les voies 
et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune 
qui n'ont pas un caractère fiscal, dans une limite de 5 % des tarifs précédemment votés par 
le Conseil municipal ;  

3° De procéder, dans les limites qui seront fixées annuellement par le Conseil municipal, à la 
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, 
et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et à l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

4° De prendre toute décision concernant la préparat ion, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

5° De décider de la conclusion et de la révision du  louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ;  

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'a ccepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ;  

7° De créer les régies comptables nécessaires au fo nctionnement des services municipaux ;  
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8° De prononcer la délivrance et la reprise des con cessions dans les cimetières ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés n i de conditions ni de charges ;  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens m obiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

11° De fixer les rémunérations et de régler les fra is et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ;  

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

13° De décider de la création de classes dans les é tablissements d'enseignement ;  

14° De fixer les reprises d'alignement en applicati on d'un document d'urbanisme ;  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa 
de l'article L. 213-3 de ce même code ;  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, devant toutes juridictions administrative ou judiciaire et 
le cas échéant devant le tribunal des conflits, instance ou autorité étant précisé qu’il s’agit 
d’une délégation générale ;  

17° De régler les conséquences dommageables des acc idents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux, dont le montant des conséquences financières est inférieur au 
plafond d’indemnisation de l’assureur flotte automobile ;  

18° De donner, en application de l'article L. 324-1  du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

19° De signer la convention prévue par le quatrième  alinéa de l'article L. 311-4 du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans 
lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la bas e d'un montant maximum qui sera autorisé 
par le conseil municipal ;  

21° D'exercer, au nom de la commune et dans les con ditions de la délibération délimitant le 
périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, le droit de préemption 
défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ;  

22° D'exercer au nom de la commune le droit de prio rité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-
3 du code de l'urbanisme ;  

23° De prendre les décisions mentionnées aux articl es L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune. 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvell ement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre.  

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

Les membres du Conseil Municipal sont amenés à délibérer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au 
Conseil Municipal la possibilité de déléguer au Maire pour la durée de son mandat 
un certain nombre des attributions de cette assemblée, 
 
Vu la délibération n°14/39 du 6 avril 2014 portant délégation de compétences du 
Conseil municipal au Maire en vertu de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriale, 
 
Considérant que cette délibération était trop restrictive concernant la passation des 
avenants aux marchés publics et limitait de manière trop importante la réactivité de 
l’administration communale, 
 
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration 
communale, à donner au Maire l’ensemble des délégations d'attributions prévues 
par l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que pour faciliter la lecture des délibérations adoptées par le Conseil 
municipal, il convient d’abroger la délibération n°14/39 du 6 avril 2014 et de la 
remplacer par la présente délibération, 

 
Considérant qu'il convient également d'autoriser le Maire à charger un ou plusieurs 
adjoints de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa part, tout ou partie 
des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1 er : Abroge la délibération n°14/39 du 6 avril 2014.  

Article 2  : Le Maire est chargé, par délégation du Conseil Municipal, et pour la 
durée de son mandat, de prendre l'ensemble des décisions énumérées par l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriét és communales utilisées par les 
services publics municipaux ;  

2° De fixer les tarifs des droits de voirie, de sta tionnement, de dépôt temporaire sur 
les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au 
profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, dans une limite de 5 % des 
tarifs précédemment votés par le Conseil municipal ;  

3° De procéder, dans les limites qui seront fixées annuellement par le Conseil 
municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux 
et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 
1618-2 et à l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions de ce même article, 
et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

N° 14/99 
Délégation du Conseil 
municipal au Maire en 
vertu de l'article 
L.2122-22 du Code 
Général des 
Collectivités 
Territoriales – Abroge 
et remplace la 
délibération n°14/39 du 
6 avril 2014 

259



4° De prendre toute décision concernant la préparat ion, la passation, l'exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

5° De décider de la conclusion et de la révision du  louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ;  

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'a ccepter les indemnités de 
sinistre y afférentes ;  

7° De créer les régies comptables nécessaires au fo nctionnement des services 
municipaux ;  

8° De prononcer la délivrance et la reprise des con cessions dans les cimetières ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés n i de conditions ni de charges ;  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens m obiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

11° De fixer les rémunérations et de régler les fra is et honoraires des avocats, 
notaires, huissiers de justice et experts ;  

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs 
demandes ;  

13° De décider de la création de classes dans les é tablissements d'enseignement ;  

14° De fixer les reprises d'alignement en applicati on d'un document d'urbanisme ;  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code 
de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer 
l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 
prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code ;  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle, devant toutes juridictions 
administrative ou judiciaire et le cas échéant devant le tribunal des conflits, instance 
ou autorité étant précisé qu’il s’agit d’une délégation générale ;  

17° De régler les conséquences dommageables des acc idents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux, dont le montant des conséquences financières 
est inférieur au plafond d’indemnisation de l’assureur flotte automobile ;  

18° De donner, en application de l'article L. 324-1  du code de l'urbanisme, l'avis de 
la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public 
foncier local ;  

19° De signer la convention prévue par le quatrième  alinéa de l'article L. 311-4 du 
code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur 
participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la 
convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code 
précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation 
pour voirie et réseaux ;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la bas e d'un montant maximum qui sera 
autorisé par le conseil municipal ;  

21° D'exercer, au nom de la commune et dans les con ditions de la délibération 
délimitant le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, le 
droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ;  
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22° D'exercer au nom de la commune le droit de prio rité défini aux articles L. 240-1 
à L. 240-3 du code de l'urbanisme ;  

23° De prendre les décisions mentionnées aux articl es L. 523-4 et L. 523-5 du code 
du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive 
prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la 
commune. 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvell ement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre.  

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

Article 3  : Le Maire devra rendre compte des décisions prises en vertu de cette 
délégation à chacune des réunions du Conseil Municipal. 
 
Article 4  : Le Maire pourra charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom 
et de signer tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation 
par la présente délibération. 
 

Dernier article  : 

Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cette 
délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Commune ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres présents signé après lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller Délégué 
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